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Nom officiel de la servitude 
Référence du texte qui permet d’instituer la 

servitude 

Date de l’acte 
instituant la servitude 
sur le territoire du PLU 

Services 
responsables 

de la servitude 
Périmètre de protection 

éloignée 

Périmètre de protection éloignée du champ 

captant de la fontaine d’Eure 
 D.D.A.S.S. 

I4 
Servitudes relatives à 

l’établissement des 
canalisations électriques 

Périmètres à l’intérieur desquels ont été instituées 
des servitudes en application : 

- de l’art. 12 modifié de la loi du 15 juin 1906, 
- de l’art. 298 de la loi de finances du 13 

juillet 1925, 
- de l’art. 35 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946, 

- de l’art. 25 du décret n°64-481 du 23 janvier 
1964 

 
RTE GET 

Cévennes 

PT4 
Servitudes d’élagage 
relatives aux lignes de 
télécommunications 

empruntant le domaine 
public 

Servitudes d’élagage relatives aux lignes de 

télécommunication empruntant le domaine 
public (art. L.65-1 du code des Postes et 

Télécommunications) 

 
France 

télécom 

Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
- Décret 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 

aériens, ou subaquatiques de transport ou de distribution, 
- Arrêté du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8. 

 


